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« Le Droit d’Entreprendre »  

Cristelle ALBARIC, Avocat-Associée du cabinet Simon Associés 
publie la 2nde édition de l’ouvrage  

« International Commercial Agency and Distribution Agreements » 
 

• Cristelle ALBARIC, Avocat-Associée responsable du département International, publie, en collaboration 
avec Marianne DICKSTEIN, la 2nde édition de l’ouvrage « International Commercial Agency and Distribution 
Agreements » (Wolters Kluwer), guide pratique destiné à la rédaction et à la négociation d’accords en 
distribution et en franchise à l’international. 
 

Cette seconde édition est une mise à jour suite aux communications 
obtenues de nombreux pays ; elle comporte de nouveaux 
commentaires et clauses-type. Enrichi de quatre nouvelles grandes 
juridictions (Brésil, Angleterre, Japon,  Etats-Unis), cet ouvrage 
couvre 19 pays. 
 

Il est rappelé que la première édition a été reconnue par les 
praticiens du droit commercial comme le guide pratique prééminent 
pour la rédaction d'accords de distribution efficaces adaptés 
spécifiquement aux pays dans lesquels l'investissement étranger 
direct est une composante majeure de l'économie. 
 

Les experts locaux fournissent des informations détaillées sur la loi 
applicable spécifique, la jurisprudence actuelle majeure, la rédaction 
d'instructions avec des clauses spécifiques, etc... Les résumés 
jurisprudentiels exposent clairement les problèmes à partir desquels 
des différends surgissent, – et leurs conséquences financières –  
incluant la pratique du droit commercial et des sociétés. 
 

Cet ouvrage est notamment destiné aux juristes d’entreprise et 
avocats qui négocient des accords internationaux de distribution 
commerciale. Il aborde la loi applicable dans les contrats 
commerciaux dans une grande variété de juridictions nationales. 
 
Cristelle ALBARIC, Avocat-Associée, responsable du département 
International de SIMON ASSOCIÉS, a publié ce livre en collaboration 
avec Marianne DICKSTEIN, Avocat belge au barreau de Bruxelles 
(Dickstein Lawyers & Mediators). 
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A PROPOS DE SIMON ASSOCIES 

Fondé en 1992, Simon Associés est un cabinet 
d’avocats d’affaires ayant des bureaux intégrés 
à Paris, Lyon, Montpellier, Nantes, Grenoble, 
Fort-de-France et Pointe à Pitre. Le cabinet a 
également organisé dans l’Hexagone le réseau 
structuré baptisé Simon Avocats. 

A l’international, le cabinet s’appuie sur un 
réseau organisé autour de conventions 
transnationales conclues avec des confrères en 
Algérie, Arménie, Azerbaïdjan, Bahreïn, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Chine, 
Chypre, Côte d’Ivoire, Colombie, Corée du Sud, 
Egypte, Emirats Arabes Unis, Etats-Unis, 
Hongrie, Ile Maurice, Indonésie, Iran, Italie, 
Luxembourg, Maroc, Oman, Paraguay, Pérou, 
RD Congo, Sénégal et Tunisie. 

Au service des entreprises, des dirigeants et de 
leur activité, Simon Associés compte 
aujourd’hui en France plus d’une soixantaine 
d’avocats, dont 20 associés. Il rassemble plus 
d’une centaine de professionnels avec le 
réseau national Simon Avocats. 

Simon Associés intervient en conseil comme 
en contentieux notamment dans les domaines 
suivants : Fusion Acquisition Cession, Fiscalité, 
Entreprises en difficulté, Franchise & 
Distribution Concurrence Consommation, 
Contentieux Médiation Arbitrage, Immobilier 
commercial, professionnel et d’Habitation, 
Construction et Urbanisme, Social & RH, 
Assurances, Propriété intellectuelle, Droit des 
Nouvelles Technologies et Droit de la Santé. 
 

    simonassocies.com 
                     simonavocats.com 
                     simoninternational.org 

lettredesreseaux.com 
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